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de Genève du 8 juin 2011

iKaitsfpai:

ICO!"BS: vu l'afcc le 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 8 juin 2011,
ayant pour objet :

un crédit de 195 500 F destiné à l'aménagement de la cour de l'immeuble
situé au 7, rue Rousseau, sur la parcelle   6350 de la Ville de Genève,
section Cité,

EST APPROUVEE.

La Conseillère d'Etat

chargée du département
de l'intérieur et de la mobilité

Michèle KUNZLER

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée a :
Genève 2 ex
SSCO-SF 1 ex
SSCO 2 ex


